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IV.

EGLISE PAROISSIALE, RUE NOTRE-DAME.

1830-1875.

1822, 19 mai. — Moyens X prendre pour agrandir l'dglise

paroissiale, ou pour en bâtir une seconde. Nomination d'un

comité compost' de sept membres pour aviser aux moyens d'a-

grandir l'église paroissiale ou d'en bâtir une plus grande et

pour recueillir des ^ousc iptions.

8 sept. —Le projet de bâtir recommandé pour la nouvelle

égl se e t adjpté; cependant, il ne peut être exécuté, â moms
qu'il ne so c souscrit une somme de £10,000 pour aider à la

construction de l'église paroissiale.

1823, 10 juin, jeudi.—On chanta, à la paroisse, une grand'-

mc«se demandée par les marguilliers pour obtenir de Dieu qu'il

tit réussir le dessein que l'on avait formé de construire, aupn's

tt à la place de l'église paroissiale de cette ville, une aut e

église, plus grande et plus belle. Cette messe avait été an-

noncée au prône le dimanche précédent.

—20 juillet—Résolu que la souscription pour la bâtisse, de

la nouvelle églisiî paroissiale commencera immédiatement.

—Choix, par ïe-i parois.siens, d'un certain nombre de person-

nes pour être adjoint au comité que la fabrique nommera pour

la bâtisse de la dite église. (1.)

—Le comité nommé le 19 mai, 1822, a informé l'as-

semblée que la souscription pour la bâtisse de la nouvelle église

a été commencée, et se monte actuellement à £8180 et a lieu

d'espérer (pie sous peu de jours elle se montera à £10,000
—Mgr. l'évC'que de Québec ayant autorisé la fabrique à

acquérir le terrain néees.'^aire à la construction, et M. Gerrard,

un des propriétaires, ayant déclaré (|ue passé le 1er septembre

prochain il ne se considérerait pas comme tenu de vinlr.;, il a

été résolu en conséquence, que la fabri(|ue i'erait immédiate-

ment l'acquisition des terrains en question.

—Le comité pour surveiller la bâU.sse de la nouvelle église

paroissiale coniposé des six personnes suivantes, non compris

tJJ;

(l.)—1821, 10 cléceiiibre.

comme premier bedeau.
-Engageineiit de Louis Gunce,
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